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Hôpital de Jour de Transition 

CLINIQUE STE-ANNE ST-REMI

Boulervard Jules Graindor 66
1070 Bruxelles

POUR LES RENDEZ-VOUS DE CANDIDATURE

LA PALIÈRE
Tél : +32 2 434 35 39

GSM : +32 499 24 04 51

ACCÈS
En métro : Ligne 5

En bus : 89
Arrêt : Jacques Brel Boulevard Jules Graindor, 66

1070 Bruxelles
Tél. : +32 2 434 35 39
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PRESENTATION DE L’ÉQUIPE THÉRAPEUTIQUE

Docteur M. COUTURIER
Psychiatre, médecin responsable

Monsieur R. VAN CAMPENHOUT
Chef infirmier

Monsieur B. VERMASSEN
Infirmier psychiatrique, thérapeute systémique, coordinateur

Madame V. DENIS
Ergothérapeute

Madame F. CLEMENT
Ergothérapeute

Madame J. MOREAU
Ergothérapeute

Madame V. ZODA
Psychologue, thérapeute systémique

Madame A. LORRAIN
Psychologue, thérapeute systémique

Madame O. BINARD
Art thérapeute

Monsieur L. KERKHOFF
Assistant social

Nous restons bien sûr à votre entière disposition pour un  
complément d’informations que vous souhaiteriez obtenir.
Pour ce faire, vous pouvez nous joindre par téléphone au 
+32 2 434 35 39



La Palière
Hôpital de Jour de transition

1. Présentation

La Palière est un hôpital de jour accueillant en moyenne 
8 personnes par jour et est ouvert du lundi au vendredi. 

La Palière se définit comme un tremplin, un espace 
d’orientation vers d’autres structures d’aide. 

Les objectifs de prise en charge sont :

• d’offrir une alternative à une hospitalisation,
• de préparer celle-ci afin d’en réduire la durée 

lorsqu’elle ne peut être évitée,
• de poursuivre les objectifs définis lors d’un séjour 

hospitalier.

Ce cadre permet aux personnes de rester dans leur  
milieu de vie tout en leur offrant un espace tiers et un 
lieu de soutien momentané qui vise à une meilleure  
autonomie et à une meilleure gestion de leurs  
difficultés.

Cette prise en charge a pour but d’aider le patient à se 
remobiliser tout en respectant le rythme d’évolution 
propre à chacun. 

2. Cadre thérapeutique

Notre méthodologie est basée sur le travail de groupe 
afin de favoriser la resocialisation. Ce travail permet 
aux personnes d’interagir, d’échanger leurs expériences 
de vie et d’enrichir leur façon d’appréhender la réalité.

Pour ce faire, nous offrons un panel d’activités utilisant 
des médias variés. 

Nous accueillons une population d’adultes tout venant, 
à l’exception des patients présentant une assuétude  
active et/ou une décompensation psychotique.

3. Procédure d’admission

Un entretien de candidature se fait toujours  
préalablement à l’admission, en présence du psychiatre 
responsable et d’un référent de la Palière. Cet entre-
tien est payant (tiers payant).

4. Modalités de prise en charge

La Palière propose une prise en charge d’une durée 
limitée de maximum 6 mois.

5. Conditions d’admission

• Être en ordre de mutuelle,
• Être autonome physiquement,
• Maintenir un suivi médical ambulatoire,
• Poursuivre une prise en charge psychothérapeu-

tique si nécessaire.


